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Le mot du conseil d’administration

L’uttam à un tournant

D epuis sa mise sur pied, en 1975, notre organisation 
a eu la chance d’avoir à son service des équipes de 
travail compétentes et dévouées, sans lesquelles il 
n’aurait pas été possible d’en faire autant pour la 

défense des droits des victimes d’accidents et de maladies 
du travail.

Dans les décennies passées, nous avons en effet pu compter 
sur l’implication de personnes exceptionnelles qui se sont don-
nées sans compter, alors qu’elles étaient à l’emploi de l’uttam.  
Parmi nos membres fondateurs, soulignons l’immense contri-
bution apportée par Marie-Claire Lefebvre, qui s’est dévouée 
généreusement à l’accomplissement de notre mission pendant de 
nombreuses années.  Soulignons aussi celle de Liane Flibotte, 
dont l’apport a été extraordinaire pendant plus d’une décennie 
de travail et qui reste à ce jour une importante militante de notre 
organisation.  Enfin, on ne peut passer sous silence l’engage-
ment de Christiane Gadoury, en l’honneur de qui notre grande 
salle a été nommée, qui a donné le meilleur d’elle-même durant 
toutes les années pendant lesquelles elle a été à notre emploi.

Pendant près de vingt-cinq ans, l’uttam a aussi pu comp-
ter, parmi les membres de son équipe de travail, sur Roch 
Lafrance, dont la contribution a été remarquable.  Alors qu’il 
avait rejoint l’équipe de travail à l’automne 1999 pour ce qui 
était censé être un coup de main de quelques mois, Roch est 
resté en poste pendant près d’un quart de siècle, mettant son 
immense expérience, ses connaissances juridiques pointues et 
sa combativité au service de notre organisation.

Comme plusieurs d’entre vous le savent, Roch a annoncé 
son départ à la retraite pour la fin de l’année 2023.  Au moment 
d’écrire ces lignes, il ne lui reste donc plus que quelques se-
maines de travail avant de profiter d’une retraite bien méritée.  
Inévitablement, le départ d’un tel travailleur acharné marquera 
un tournant pour notre organisation auquel nous devons nous 
préparer.  Le Conseil d’administration a donc veillé, au cours 
des derniers mois, à ce que l’uttam se prépare à ce qu’implique 
le départ de Roch.

Pour assurer la meilleure continuité possible à la perma-
nence de l’organisation, le Conseil d’administration a pris les 
moyens pour que l’équipe de travail demeure complète malgré 
le départ de Roch.  Après les échecs répétés de plusieurs ten-

tatives d’embauche que nous avons connus l’année dernière, 
nous avons compris que des changements aux conditions de 
travail offertes par l’uttam s’imposaient afin de les rendre plus 
attractives.  Une hausse salariale a ainsi été offerte à l’équipe de 
travail à l’hiver dernier, avant la dernière tentative d’embauche 
qui a finalement abouti au recrutement de Virginie Robert, qui 
a débuté son emploi avec nous en mai 2023.

Dans le but d’améliorer la rétention du personnel, le 
Conseil d’administration estime aussi qu’une certaine ré-
duction du temps de travail réel des membres de l’équipe est 
nécessaire pour pouvoir compter sur une équipe stable à long 
terme.  Nous avons donc entamé, en étroite collaboration avec 
l’équipe de travail, une révision de la charge de travail pour la 
ramener à quelque chose qui correspond davantage à quarante 
heures par semaine pour cinq salariés.  Cette réduction de la 
charge implique la modification de certaines façons de faire, 
sans pour autant toucher aux éléments fondamentaux de notre 
action.  Déjà, nous avons entamé cet exercice, notamment en 
revoyant nos façons de faire dans le service individuel que 
nous offrons.  

Nous sommes également en démarche pour reprendre un 
exercice de réf lexion stratégique sur l’avenir de l’uttam que 
nous avions amorcé il y a quelques années et qui avait dû être 
abandonné en raison de la pandémie.

Enfin, nous avons à nouveau lancé, dès septembre, la pro-
cédure d’embauche afin de compléter l’équipe qui perdra un 
membre à la fin de l’année, ce qui nous a permis de recruter 
Djamila Mones, qui a débuté son emploi à l’uttam à la mi-
novembre, avant même le départ de Roch.

Évidemment, même en planifiant bien les choses et en 
prenant des moyens pour en réduire les conséquences, le départ 
d’un membre de l’équipe aussi expérimenté et compétent que 
Roch ne manquera pas de se faire sentir.  Nous n’en sommes 
pas moins convaincus qu’il est possible de relever le défi que 
représente son départ et de s’assurer que notre organisation 
puisse continuer de compter, dans les décennies qui viennent, 
sur une équipe de travail qui sera en mesure, de concert avec 
les membres, de tout mettre en œuvre pour poursuivre notre 
mission de défense des droits des victimes d’accidents et de 
maladies du travail.● 
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Un travailleur en lutte

Défendre ses droits  
quand l’employeur ne  
collabore pas  

Près de quatre mois après mon accident, la CNÉSST rendait 
enfin une décision, en octobre 2022.  Se fiant à la déclaration 
de l’employeur selon qui je n’avais pas déclaré l’accident, la 
Commission refusait ma réclamation.  Déjà privé de revenu 
depuis l’accident, j’apprenais ainsi que je n’aurais aucune in-
demnité ni compensation. 

J’ai tout de suite produit une demande de révision, réaf-
firmant que l’accident avait eu lieu au travail et que je l’avais 
déclaré à mon supérieur, par téléphone, dans les heures qui 
avaient suivi sa survenance.  J’ai aussi cherché de l’aide et on 
m’a conseillé de contacter l’uttam, un organisme qui soutient 
les victimes d’accidents du travail dans leurs démarches. 

L’uttam a accepté de me représenter en révision administra-
tive et m’a demandé de faire sortir les documents de l’hôpital où 
j’étais allé le jour de l’accident.  C’était la bonne chose à faire : 
la note d’accueil de l’urgence révélait que je m’étais présenté le 
soir de l’accident pour une chute accidentelle de mon camion de 
livraison.  Après avoir transmis ces documents à l’uttam, j’ai 
attendu des nouvelles de la révision, qui a finalement rendu sa 
décision en janvier 2023.  Mon accident était accepté!  J’allais 
donc avoir enfin droit aux indemnités et aux traitements pour 
mes blessures.  Quel soulagement! 

Malheureusement, je n’étais pas au bout de mes peines.  
Alors que je recevais un salaire de 21 $ de l’heure pour un 
emploi à temps plein au moment de l’accident, la CNÉSST 
m’indemnisait sur la base du salaire minimum.  J’étais encore 
victime de la non-collaboration de mon employeur qui refusait 
de confirmer mon salaire à la CNÉSST et de fournir les bonnes 
informations sur mon contrat de travail… 

Avec l’aide de l’uttam, j’ai contesté cette base salariale er-
ronée et j’ai obtenu des documents qui prouvaient les revenus, 
plus élevés que le salaire minimum, que j’avais touchés depuis 
mon embauche.  J’ai eu gain de cause : la révision administra-
tive a en effet rendu, au mois d’août dernier, une décision fixant 
ma base salariale à un niveau représentant mon vrai revenu. 

Grâce à ces batailles victorieuses pour mes droits, je reçois 
désormais des indemnités qui s’approchent du salaire que je 
touchais avant mon accident.  C’est bien nécessaire étant donné 
que mes blessures ne sont toujours pas guéries…  Heureuse-
ment que j’ai eu de l’aide pour défendre mes droits!

Propos recueillis lors d’un entretien avec Muawia Daraghma, travailleur accidenté 

L’histoire qui suit est celle de Muawia Daraghma, qui tra-
vaillait pour un sous-traitant d’Amazon quand il a été victime 
d’un accident du travail.  Comme le travailleur ne maîtrise 
pas le français, ce texte est écrit à la suite d’un échange que 
nous avons eu avec lui, lors duquel il nous a raconté son 
histoire, que nous publions avec son consentement. 

À l’été 2022, je travaillais comme chauffeur-livreur 
chez Amazon quand un grave incident est survenu 
lors d’une livraison.  Alors que je transportais un 
lourd colis et que je sortais du camion par la porte 

arrière, j’ai fait une chute et je me suis sévèrement bles-
sé.  Avec une forte douleur au cou, au dos et à la jambe 
gauche, je me suis rendu à l’hôpital le soir même.  J’y ai 
passé toute la nuit.  Je n’ai quitté que tard le lendemain 
soir, après de multiples examens, avec une prescription 
d’arrêt de travail pour des entorses cervicale et lombaire.  
Pendant mon séjour à l’hôpital, j’ai évidemment téléphoné 
à l’employeur pour l’aviser de ce qui s’était produit. 

Comme mes blessures étaient importantes, l’arrêt de travail 
s’est prolongé et j’ai réclamé à la CNÉSST en indiquant que 
j’étais à l’emploi d’Amazon.  C’est alors que les problèmes ont 
commencé…  En effet, j’avais beau me rendre tous les jours 
à l’entrepôt d’Amazon pour le travail, conduire un camion 
d’Amazon et livrer des colis d’Amazon, j’ai découvert que je 
ne travaillais pas pour Amazon mais pour un sous-traitant  
de l’entreprise! 

Cette confusion sur l’identité de mon employeur a retardé 
et complexifié le traitement de ma réclamation par la CNÉSST, 
qui s’est fait dire au départ par Amazon que je n’étais pas à 
leur emploi.  Après avoir été référé à un autre sous-traitant 
pour qui je ne travaillais pas non plus, la Commission m’a rap-
pelé pour clarifier qui était mon employeur.  À ce moment, je 
croyais toujours que c’était Amazon et j’ai fourni le nom d’un 
supérieur.  En contactant à nouveau l’entreprise, la CNÉSST a 
finalement réussi à parler au responsable d’une compagnie de 
transport pour qui je travaillais, qui opérait depuis l’entrepôt 
d’Amazon.  Celui-ci a prétendu ne rien savoir de l’accident du 
travail et allégué que j’étais au départ allé voir un médecin 
pour un rhume… 
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J uillet 2023 a été le mois le plus 
chaud jamais enregistré sur la 
planète Terre et les tendances 
à la hausse se poursuivent.  Il 

est donc essentiel de se pencher sur 
les effets de la chaleur accablante 
en milieu de travail sur la santé des 
travai l leuses et  travai l leurs af in 
d’identifier les moyens de prévention 
appropriés.  Les secteurs de travail 
les plus touchés par la chaleur acca-
blante sont la construction, le travail 
agricole et le travail routier, le tra-
vail dans les fonderies, les buande-
ries, les cuisines et les boulangeries.  
Les effets sur la santé de la cha-
leur accablante 

Un effort au travail dans une am-
biance chaude peut causer plusieurs 
problèmes de santé importants.  Avant 
d’examiner ceux-ci plus en détail, il 
est important de comprendre que cer-
tains symptômes peuvent se présenter 
lors du t ravail  dans une ambiance 
chaude,  indiquant  qu’un problème 
plus important pourrait se produire si 
l’exposition à la chaleur se poursuit.  
Ces premiers symptômes comprennent 
des  nausées ,  de  l’i r r i t abi l i t é ,  des 
étourdissements, un mal de tête, de 
la fatigue, de la faiblesse, de la soif 
et de la transpiration abondante.  La 
présence de ces symptômes dans une 
ambiance chaude ser t donc comme 
u n  ave r t i s s e me nt  q u’i l  f au t  ag i r 
pour éviter des effets plus graves.  
 

Les effets plus graves de la chaleur 
peuvent être : 

• des crampes de chaleur (douleurs 
musculaires aigues); 

• un épuisement dû à la chaleur qui 
est provoqué par une per te des 
tissus en eau et des sels minéraux 
causée par une sudation trop im-
portante.  Les symptômes décrits 
ci-haut peuvent se présenter, mais 
en plus il peut y avoir des vo -
missements, de la diarrhée et des  
difficultés respiratoires; 

• l’effet sur la santé le plus grave 
est le coup de chaleur qui arrive 
lorsque le corps n’ar r ive plus à 
contrôler sa température qui peut 
dépasser 41°C, ce qui occasionne 
de la confusion et une per te de 
connaissance par t ielle ou com-
plète.  Cet état requiert des pre-
miers soins et un examen médical 
immédiat, car tout délai de trai-
tement peut causer la mort. Il est 
donc clair qu’il faut agir au niveau 
de la prévention avant qu’une telle 
situation ne survienne. 

I l  est  impor tant  de ment ionner 
aussi que le travail dans une ambiance 
chaude peut provoquer des accidents du 
travail, et ce, pour plusieurs raisons.  
D’une part, le travail avec des mains 
moites à cause de la transpiration peut 
faire en sorte que la travailleuse ou le 
travailleur échappe un objet avec lequel 
il travaille.  Des lunettes de sécurité 

Maladies du travail

Les impacts de la chaleur 
accablante en milieu de 
travail sur la santé des 
travailleuses et travailleurs 

embuées en raison d’une chaleur hu-
mide peuvent aussi provoquer un acci-
dent du travail.  Des étourdissements 
causés par la chaleur peuvent amener 
une chute, et il est aussi démontré que 
le travail en ambiance chaude diminue 
les capacités de concentration, ce qui 
peut également provoquer un accident 
du travail. 

D’autre part, le travail en ambiance 
chaude cause une augmentation du 
rythme respiratoire et d’autres chan-
gements physiologiques.  S’il y a des 
cont ami nant s  ch imiques  tox iques 
présents dans l’air dans un milieu de 
t ravail chaud, la t ravailleuse ou le 
travailleur absorbera une plus grande 
quantité de ces contaminants en raison 
de ces changements.  En d’autres mots, 
la présence de la chaleur et des conta-
minants chimiques ensemble ne font 
pas un bon mélange. 

Selon un document produit  par 
l’Inst it ut  de recherche en santé et 
sécur ité du t ravail  aux États-Unis 
(NIOSH), un travail à long terme dans 
une ambiance chaude pourrait causer 
des problèmes chroniques au niveau 
du cœur, des reins et du foie, mais les 
auteurs du document précisent que plus 
d’études sont nécessaires afin d’iden-
tifier avec certitude l’existence de ces 
problèmes de santé chroniques. 

Norman King* 

*Norman King est détenteur d’une Maît r ise ès science en Épidémiologie.
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Les exigences de prévention pré-
vues par le RSST 

La section XIII du Règlement sur la 
santé et la sécurité du travail (RSST) 
traite les obligations de prévention des 
employeurs concernant le travail en 
ambiance chaude.  Précisons d’abord 
que ces obligations concernent le tra-
vail dans un établissement, mais non 
à l’extérieur. 

Dans  tout  é t abl issement  de  50 
travailleurs ou plus où la norme d’ex-
position à la chaleur (appelée indice 
de contrainte thermique) risque d’être 
dépassée, l’employeur doit mesurer cet 
indice deux fois par année (dont au 
moins une fois l’été) à chaque poste où 
il risque d’être dépassé et il doit consi-
gner ces mesures dans un registre qu’il 
doit conserver pendant au moins 5 ans.  

Ici, il est important de préciser que 
l’indice de contrainte thermique se 
mesure en tenant compte de 3 critères 
différents : la température sèche, la 
température humide et la température 
radiante (ex : causée par les rayon-
nements du métal en fusion dans une 
fonderie).  Ces différents critères sont 
mesurés à l’aide d’un appareil spé-
cialisé appelé thermomètre à globe  
humide (WBGT). 

Un autre élément important à com-
prendre est que l’indice de contrainte 
thermique tient compte des différents 
critères de température mesurés ainsi 
que la charge de travail.  Les critères 

de température permis diminuent avec 
une charge de travail qui augmente.  
Lorsque l’indice de contrainte ther-
mique permis par le RSST est dépassé, 
l’employeur doit : 

• assurer une surveillance médicale 
des travailleuses et travailleurs; 

• mettre de l’eau dont la température 
se situe entre 10°C et 15°C à leur 
disposition; 

• prévoir une douche par 15 travail-
leurs exposés. 

Il doit aussi réaménager le poste 
de travail exposé à l’aide d’écrans ré-
f léchissants, d’une isolation ou d’une 
ventilation additionnelle afin de dimi-
nuer l’indice de contrainte thermique.  
Si ces mesures s’avèrent insuffisantes, 
l’employeur doit instaurer un régime 
d’alternance travail/repos pouvant aller 
jusqu’à 75% repos, 25% travail à toutes 
les heures.  Avec une telle obligation 
d’alternance t ravail /repos, on com-
prend facilement qu’il sera beaucoup 
plus rentable pour un employeur de 
réaménager son milieu de travail pour 
diminuer les ambiances chaudes. 

Pour le  t ravai l  à  l’extér ieur,  la 
CNÉSST a produit un outil qui permet 
d’estimer l’indice de contrainte ther-
mique et calculer la durée des pauses à 
chaque heure qui seraient nécessaires. 

Enfin, une obligation générale pré-
vue par la Loi sur la santé et la sécurité 
du travail concerne la nécessité pour 

les employeurs d’offrir une formation 
aux travailleuses et travailleurs leur 
permettant de travailler de façon sécu-
ritaire.  Il est donc important que cette 
formation aborde des sujets comme 
les mesures d’hydratation nécessaires 
ainsi que les symptômes qui peuvent 
apparaître lors du travail en ambiance 
chaude afin que les travailleuses et les 
travailleurs prennent les mesures de 
prévention nécessaires. 
Conclusion 

Le travail en ambiance chaude peut 
occasionner une multitude d’effets né-
fastes sur la santé et la sécurité des tra-
vailleuses et travailleurs.  Afin d’éviter 
ceux-ci, il est essentiel que les em-
ployeurs réaménagent leurs milieux de 
travail pour les rendre sécuritaires. 
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L es travailleuses et travailleurs 
de Club Entrepôt de Québec 
sont sans convention col lec-
tive depuis l’automne 2022 et 

restent sous le coup d’un lockout de 
l’employeur qui dure depuis le 10 juin 
2023.  Jusqu’au printemps dernier, 
les négociations entre le syndicat, le 
STT de Presto libre-service de la ré-
gion de Québec-CSN, et l’employeur, 
Loblaws, avançaient pourtant ron-
dement. 

Le Syndicat a, par ailleurs, réussi à 
faire des gains intéressants dans les as-
pects normatifs de la convention collec-
tive à venir. En particulier, le syndicat a 
négocié une clause lui permettant d’être 
systématiquement informé des récla-
mations déposées pour des accidents 
du travail et maladies professionnelles. 
Cette nouvelle clause leur permettra, 
entre autres, d’être plus rapidement mis 
au fait des démarches en indemnisation 
des lésions professionnelles dans l’unité 
et, donc, de soutenir leurs membres dans 
leurs démarches le plus tôt possible. 

Cependant, les négociat ions ont 
rapidement tourné au vinaigre lorsque 
les questions salariales ont été abordées. 
L’employeur n’offrait rien d’autre que 
l’appauvrissement des t ravailleuses 
et travailleurs.  De plus, l’employeur 
n’avait donné aucun mandat de négo-
ciation à ses négociateurs. Seule une 
augmentation de 14 % sur 7 ans a été 
offer te, r ien de plus. L’offre patro-
nale cherche ainsi l’aplanissement de 

l’échelle salariale et un rapprochement 
aux salaires les plus bas chez Loblaws.

Le syndicat, quant à lui, avait trois 
demandes : un salaire d’entrée à 18 $ de 
l’heure et un salaire maximal à 23 $, une 
augmentation de l’échelle salariale de 
9 % au terme d’une convention de 3 ans 
et, un changement dans les modalités 
d’avancement salarial. Cette nouvelle 
formule d’avancement salarial permet-
trait, entre autres, de reconnaitre les 
années de service des travailleuses et 
travailleurs à temps partiel en effectuant 
un saut d’échelle chaque année plutôt 
qu’à un nombre d’heures prédéterminé. 
La moitié des travailleuses et travail-
leurs de Club Entrepôt de Québec étant 
à temps partiel, cette nouvelle modalité 
favoriserait concrètement la reconnais-
sance de leurs années de service chez 
l’employeur. 

Les demandes syndicales, loin d’être 
extravagantes, ont pourtant été accueil-
lies avec une fin de non-recevoir de la 
part de l’employeur.  Devant l’impasse, 
le syndicat a consulté ses membres qui 
lui ont octroyé, au mois de mai dernier, 
un mandat de 10 jours de grève disconti-
nus à exercer en temps opportun. Le 9 
juin dernier, le syndicat déclenchait son 
premier jour de grève et à la fin de ce 
premier 24 heures, l’employeur décidait 
de mettre la clé dans la porte en impo-
sant un lock-out. 

Les travailleuses et travailleurs de 
Club Entrepôt de Québec sont donc 
dehors depuis le 10 juin dernier. N’allez 

pas croire que la situation décourage 
pour autant les travailleuses et travail-
leurs, bien au contraire. Les membres 
du STT de Presto occupent l’espace 
devant le Club Entrepôt de Québec tous 
les jours depuis le lockout. Ils ont aussi 
planifié une tournée de manifestations 
devant les magasins Club Entrepôt pour 
démontrer leur force et leur capacité de 
mobilisation, donnant ainsi l’exemple 
aux autres unités accréditées de Club 
Entrepôt. Plusieurs de ces manifesta-
tions ont déjà eu lieu, alors que d’autres 
pourraient être à venir, y compris dans 
la région de Montréal. Si le syndicat 
adopte une telle stratégie, c’est qu’il 
est conscient que l’intransigeance de 
Loblaws envers ses demandes n’est pas 
anodine. Les membres du STT de Presto 
ont la convention collective la plus 
avantageuse de l’ensemble des magasins 
Club Entrepôt. La stratégie patronale 
s’apparente alors à une tentative de 
bras de fer pour briser la mobilisation 
de l’unité, mais aussi à tuer dans l’œuf 
tout mouvement de contestation futur 
dans les magasins Club Entrepôt. Une 
stratégie antisyndicale que les membres 
du STT de Presto ne sont pas près de 
laisser passer. 

En plus de la tournée de manifes-
tations, les membres du STT de Presto 
sont venus à Montréal pour démontrer 
leur mécontentement quant à l’impasse 
des négociations et le maintien du loc-
kout. Ces derniers ont occupé tempo-
rairement l’entrée du bureau des négo-
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en lock-out  
pour avoir revendiqué 
un salaire décent  
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ciateurs de Loblaws. L’entrée fut alors 
recouverte d’une belle mosaïque de 
revendications et de collants syndicaux. 
Le syndicat assure que d’autres actions 
sont à prévoir et ce dernier envisage de 
consulter ses membres pour élaborer 
une escalade des moyens de pression. 

Si le STT de Presto, qui compte 
moins de 30 membres, est en mesure 
de mener sa lut te aussi longtemps, 
c’est, entre autres, grâce à la solidarité 
intersyndicale qui prévaut actuellement 
au sein de la CSN, notamment grâce au 
Fonds de défense professionnelle. Ces 
appuis lui permettent d’assurer que le 
coffre de guerre subvient aux besoins 
essentiels de ses membres sans revenu 
de travail depuis le mois de juin. Le 
syndicat compte aussi sur l’appui de la 
communauté pour rendre visibles ses 
revendications et dénoncer les pratiques 
patronales de Loblaws. 
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•	 Syndicat des employés du centre d’appels d’urgence de l’Est du Québec, de la Fédération des employés du préhospitalier 
du Québec (FPHQ) – en grève depuis le 9 mars 2022.

•	 2 syndicats CSN d’employés de centres d’appels d’urgence de Québec et de l’Estrie – en grève depuis le 17 juin 2022.
•	 Syndicat CSN des employé-e-s municipaux de Sorel-Tracy – en grève depuis le 15 décembre 2022.
•	 Syndicat des employés du centre de communication santé de l’Outaouais, de la Fédération des employés du préhospitalier 

du Québec (FPHQ) – en grève depuis le 26 janvier 2023.
•	 Syndicat CSN des travailleuses et travailleurs des restaurants de l’Assemblée nationale – en grève depuis le 14 mars 2023.
•	 Syndicat des professeures et professeurs de l’UQÀR (syndicat indépendant) – en grève depuis le 11 avril 2023.
•	 Syndicat CSD des travailleurs de Brandt Tractor – en grève depuis le 25 mai 2023.
•	 Syndicat CSN des travailleurs et travailleuses de Presto Libre-Service de la région de Québec – en lock-out depuis le 10 

juin 2023.
•	 Syndicat des employés(es) professionnels(les) et de bureau de Énergir (SEPB, section locale 463), FTQ – en grève depuis 

le 14 juin 2023.
•	 2 syndicats de l’Association des ingénieurs et scientifiques des systèmes spatiaux (AISSS) de MacDonald Dettwiler et 

Associés (MDA) – en grève depuis le 17 juillet 2023.
•	 Syndicat CSN des enseignantes et enseignants du Collège Regina Assumpta – en grève depuis le 5 octobre 2023.
•	 Syndicat CSN des travailleuses et travailleurs de Transco – en grève depuis le 31 octobre 2023.
•	 Syndicat CSN des travailleuses et travailleurs de la MRC de Maskinongé – en grève depuis le 17 novembre 2023.
•	 Syndicats des employées et employés de l’État québécois regroupé en front commun (CSN, CSQ, APTS, FTQ) – 3 jours 

de grève les 21, 22 et 23 novembre 2023.
•	 Syndicats FAE des enseignantes et enseignants de plusieurs régions du Québec – en grève générale illimitée à partir du 23 

novembre 2023.

Grèves et lock-out en cours

En date du 22 novembre 2023 :

Si vous souhaitez soutenir le STT de 
Presto dans sa lutte pour des conditions 
de travail décentes, vous pouvez adres-
ser un don au STT de Presto Libre-Ser-
vice de la région de Québec-CSN en 
envoyant un chèque à l’ordre de Conseil 
central de Québec Chaudière-Appa-
laches (155, boulevard Charest est, bu-
reau 200, Québec, Québec, G1K 3G6) ou 
en suivant le Code QR de la campagne 
de financement.

Vous pouvez également suivre la 
page Facebook du Conseil central de 
Québec Chaudière-Appalaches pour 
obtenir les nouvelles du STT de Presto : 
https://www.facebook.com/Conseilcen-
tralQuebecChaudiereAppalaches.

Photo :  Frédér ic Maheux
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travailleuses et travailleurs étrangers temporaires

Le RattmaQ : un organisme essentiel

L’ut tam a rencontré Michel 
Pilon, le directeur du Réseau 
d’aide aux travailleuses et 
travailleurs migrants agri-

coles du Québec (RATTMAQ), pour 
discuter avec lui du travail de son orga-
nisme et de la situation des personnes 
à qui il vient en aide.  Nous vous résu-
mons ici les propos recueillis lors de  
cette entrevue. 
Qu’est-ce que le RATTMAQ? 

Fondé à St-Rémi en 2016, le Réseau 
d’aide aux travailleuses et travailleurs 
agricoles du Québec (RATTMAQ) a 
pour mission la défense des droits et 
des intérêts des travailleuses et travail-
leurs étrangers migrants qui travaillent 
en ag r icult u re ou dans l’indust r ie 
agro-alimentaire au Québec.  On inclut 
dans l’agro-alimentaire, la transfor-
mation alimentaire, le camionnage, la  
restauration, etc. 

Au moment de sa mise sur pied, 
l’organisme ne comptait qu’une poignée 
d’employés.  Depuis, le RATTMAQ a 
connu une croissance phénoménale, à 
l’image de l’augmentation constante du 
nombre de travailleuses et de travail-
leurs étrangers temporaires qui arrivent 
chaque année au Québec.  Actuellement, 
le RATTMAQ est présent dans trois 
régions du Québec et des démarches 
sont en cours pour ouvrir d’autres points 
de service dans d’autres régions où on 
retrouve beaucoup de travailleuses et 
travailleurs migrants dans l’agriculture 
ou l’agro-alimentaire. 

Il y a actuellement une trentaine de 
personnes qui travaillent au RATTMAQ 
pour assurer les différents services of-
ferts aux travailleuses et travailleurs, 
qu’ils soient entrés sous le programme 
de travailleurs étrangers temporaires 
ou autrement.  Le RATTMAQ soutient 
toutes les travailleuses et tous travail-

leurs migrants qui ont besoin d’aide et 
qui travaillent dans les domaines de 
l’agriculture ou de l’agro-alimentaire, 
quel que soit leur statut. 

À chaque arrivée de travailleuses et 
de travailleurs étrangers temporaires, le 
RATTMAQ est présent à l’aéroport pour 
les accueillir et leur remettre gratuite-
ment à chacun un agenda.  Il s’agit d’un 
outil pratique pour noter les heures de 
travail afin de s’assurer qu’elles soient 
toutes payées.  L’agenda contient aussi 
une grande variété d’informations, de 
références et de numéros de contacts. 

Des employés du RATTMAQ ré-
alisent aussi un t ravail d’accompa-
gnement sur le terrain auprès des tra-
vailleuses et des travailleurs pour, par 
exemple, prendre des rendez-vous mé-
dicaux, faire de la traduction, répondre 
à toutes leurs questions, etc. 

L’organisme effectue un important 
travail de défense de droits en aidant les ● 
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travailleuses et travailleurs à faire les 
bonnes démarches en cas de problèmes 
au travail.  Ainsi, le RATTMAQ offre 
du soutien tant pour le dépôt d’une 
plainte contre l’employeur en vertu de la 
Loi sur les normes du travail que pour 
une réclamation pour un accident ou une 
maladie du travail.  Dans les dossiers de 
victimes de lésions professionnelles, le 
RATTMAQ représente même les tra-
vailleuses et travailleurs au Tribunal. 
Quels sont les principaux pro-
blèmes  vécus  par  le s  t rava i l -
leuses et travail leurs qu’aide le 
RATTMAQ? 

Le R ATTM AQ accompag ne en 
moyenne 500 t ravai l leuses  et  t ra-
vail leurs chaque année dans leurs 
démarches auprès de la CNÉSST.  Un 
peu plus de 80 % des cas concernent 
une plainte en vertu de la Loi sur les 
normes du travail alors que le reste (un 
peu moins de 20 %) concerne un accident 
ou une maladie du travail. 

Plusieurs plaintes aux normes du tra-
vail concernent le harcèlement psycho-
logique.  Cette problématique découle 
directement des conditions dans les-
quelles les travailleuses et travailleurs 
se retrouvent par le fait qu’ils sont sur 
des terres agricoles, isolés des services, 
souvent contraints à travailler 10 à 12h 
par jour ou davantage, 6 ou 7 jours par 
semaine.  Il y a aussi énormément de 
plaintes pécuniaires pour du salaire ou 
du temps supplémentaire non-payé.  Il 
y a aussi le cas de travailleurs agricoles 
qui font du travail « spécialisé » comme 
la mécanique, mais qui sont payés en 
dessous du salaire prévu pour ce travail. 

Les permis de travail fermés qui 
empêchent les travailleuses et travail-
leurs étrangers temporaires de changer 
d’employeur sont également un enjeu 
majeur, tant en ce qui concerne les ac-
cidents du travail que les conditions de 
travail en général.  L’impossibilité de 
changer d’emploi ou d’employeur fait en 
sorte que les travailleuses et travailleurs 
étrangers temporaires sont entièrement 
dépendants de leurs patrons pour leur 
salaire, leur logement, pour se déplacer 
et même pour des visites médicales.  
Dans ce contexte, ils ont souvent très 
peur de faire valoir leurs droits. 

En ce qui concerne les lésions pro-
fessionnelles, les principaux problèmes 
sont d’ordre musculosquelettique.  Il 
y a aussi des cas d’exposition à des 
produits chimiques, des cas de cancers 
et de maladies professionnelles.  Mais 
beaucoup de lésions professionnelles ne 
sont pas déclarées. 
La Loi sur la santé et la sécurité 
du travail s’applique à tous les 
travai l leurs  mais  quel les  sont 
en prat ique les possibi l ités de 
les exercer pour les travail leurs 
étrangers? Par exemple, est-ce 
qu’un travail leur étranger peut 
exercer un droit de refus, deman-
der un retrait préventif, etc.? 

C’est du jamais vu.  Les travailleuses 
et travailleurs étrangers temporaires 
ne font pas de telles demandes, car ils 
craignent que s’ils refusent d’effectuer 
un travail dangereux, l’employeur les 
retournera dans leur pays d’origine.  Les 
per mis de travail fermés les empêchent 
de changer d’employeur.  Et une fois 
qu’un travailleur étranger temporaire 
est  expulsé  par  son employeu r,  i l 
risque de ne plus être rappelé par au-
cun employeur.  Car il existe ce qu’on 
appelle une « blacklist » constituée par  
les employeurs. 
Généralement, que font les tra-
vail leuses et travail leurs étran-
gers temporaires en cas d’acci-
dent du travail? 

Seuls les accidents du travail très 
graves sont déclarés, soit ceux qui 
font en sorte que les travailleuses et 
travailleurs doivent se rendre à l’hôpi-
tal.  À leur arrivée au Québec, les tra-
vailleuses et travailleurs étrangers ont 
droit d’avoir une carte d’assurance-ma-
ladie,  mais parfois les employeurs 
n’en demandent pas pour eux ou, dans 
d’autres cas, l’employeur conserve la 
carte des travailleuses et travailleurs.  
Donc, ceux-ci  doivent demander à 
leur employeur pour pouvoir avoir une  
consultation médicale. 

La question de la langue est aussi 
un enjeu, puisque les employeurs sont 
ceux qui peuvent faire la traduction.  
Étant maintenus dans des conditions 
d’isolement et travaillant 10 heures ou 
plus par jour, les travailleurs étrangers 

n’ont pas la possibilité d’apprendre le 
français. Donc, en cas d’accident grave, 
c’est l’employeur qui accompagne et qui 
traduit lors des visites médicales, ce qui 
biaise évidemment le processus médi-
cal, puisque l’employeur a un intérêt 
en cas d’accident déclaré à la CNÉSST. 

Le secteur agricole est le 3e secteur 
où il y a le plus d’accidents du travail.  
Il n’y a évidemment pas de comité santé 
sécurité sur les fermes ou, s’il y a en a 
un, c’est une création de l’employeur qui 
décide qui en fera partie. 
Qu’est-ce qui devrait  être fait 
pour améliorer la situation des 
travail leurs étrangers? 

Le R ATTMAQ t ravai l le  depuis 
toujours, conjointement avec d’autres 
organismes, à mettre fin aux permis 
de travail fermés.  Comme le mention-
nait récemment le rapporteur spécial 
des Nations Unies, les permis fermés 
imposent aux travailleuses et travail-
leurs l’équivalent d’une forme moderne 
d’esclavage.  Notons qu’aux États-Unis, 
par exemple, les permis fermés sont 
illégaux.  Le RATTMAQ revendique 
donc l’abolition de ces permis fermés 
à un seul employeur.  L’élimination de 
ces permis restrictifs permettrait aux 
travailleuses et travailleurs étrangers 
temporaires d’exercer leurs droits sans 
crainte d’être retournés chez eux. 
Y a-t-i l d’autres enjeux en l ien 
avec les travai l leurs étrangers 
temporaires? 

L’hébergement est évidemment un 
enjeu important, car il existe des cas 
d’abus de la part des employeurs qui 
logent les travailleurs dans des condi-
tions insalubres.  Il y a actuellement un 
comité réglementaire sur l’hébergement 
qui travaille sur des normes d’héber-
gement, mais les employeurs insistent 
pour que celles-ci ne s’appliquent que 
pour les hébergements situés directe-
ment sur le terrain de l’employeur, pas 
pour les autres hébergements que des 
employeurs louent ailleurs pour loger 
les travailleuses et travailleurs. 

Bref, il y a énormément d’enjeux et 
encore beaucoup de batailles à mener 
pour que ces travailleuses et travailleurs 
soient traités humainement et puissent 
faire respecter leurs droits.
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Nathalie Brière et Félix Lapan 

S i la pénurie de main-d’œuvre 
semble toucher aujourd’hui de 
nombreux secteurs d’activité, 
les diff icultés de recrutement 

existent déjà depuis de nombreuses 
années dans le domaine de l’agricul-
ture.  C’est ce qui justifie l’existence 
d’un programme fédéral permettant 
aux entreprises agricoles d’ici de 
faire appel à des travailleuses et tra-
vailleurs de l’étranger pour combler 
leurs besoins de main-d’œuvre. 

Depuis plusieurs années, des travail-
leuses et travailleurs, habituellement 
originaires d’Amérique latine, viennent 
travailler sur les fermes du Québec.  
Ce phénomène s’est étendu, au fil du 
temps, à l’industrie agro-alimentaire et 
à d’autres secteurs et il prend actuelle-
ment de plus en plus d’ampleur. 

Malheureusement, les conditions de 
travail de ces travailleuses et travail-
leurs étrangers temporaires sont souvent 
déplorables et s’apparentent même à une 
forme d’esclavage moderne.  En effet, 
bien qu’ils soient en théorie protégés par 
les lois qui encadrent le travail, leurs 
conditions de travail et le fonctionne-
ment du programme qui leur permet 
de travailler rendent très difficile ou 
carrément impossible l’exercice ou la 
défense de leurs droits. 
Un  phé nom è ne  qu i  pr e nd  de 
l’ampleur 

On retrouve de plus en plus de tra-
vailleuses et de travailleurs étrangers 
temporaires dans l’économie québécoise 
et dans l’industr ie agro-alimentaire 
en particulier.  Plusieurs facteurs ex-
pliquent cette croissance.  Depuis des 
décennies, les entreprises agricoles du 
Québec n’arrivent plus à combler leurs 
besoins de main-d’œuvre avec des tra-
vailleuses et des travailleurs d’ici.  Le 
travail trop exigeant pour des salaires 

trop faibles rend quasiment impossible 
le recrutement d’une main-d’œuvre 
locale.  Le vieillissement de la popu-
lation et la pénurie de main-d’œuvre 
qui touche de plus en plus de secteurs 
d’activité rendent encore plus criant 
les besoins.  Pour ces raisons, de plus 
en plus d’employeurs se tournent vers 
ces programmes qui leur permettent 
de faire appel à des travailleuses et 
travailleurs, souvent originaires d’Amé-
rique latine.  Mentionnons aussi qu’une 
règle qui limitait à 10% la proportion de 
travailleuses et travailleurs étrangers 
temporaires à l’emploi d’une entreprise 
a été modifiée, récemment, pour porter 
ce niveau maximal à 30 %, ce qui a 
contribué à la croissance du phénomène. 

Pour les t ravailleuses et t ravail-
leurs eux-mêmes, on prétend que ces 
programmes seraient aussi avanta-
geux, en leur permettant d’accéder à 
un emploi offrant un meilleur revenu 
que ce qu’ils pourraient toucher dans 
leur pays d’origine.  Pour des ouvriers 
agricoles mexicains ou guatémaltèques, 
par exemple, un emploi au salaire mini-
mum sur une ferme au Québec, donc à 
15,25 $ de l’heure, offre une meilleure 
rémunération que ce qu’ils pourraient 
trouver dans leur pays d’origine.  Dans 
bien des cas, ces travailleuses et travail-
leurs envoient une importante partie de 
leur salaire à leur famille, restée dans 
leur pays d’origine.  Il s’agit donc d’un 
moyen de contribuer à assurer une vie 
décente à leur famille en accédant à 
des salaires plus élevés que ce qu’il est 
possible de toucher pour des emplois 
non-qualifiés dans leur pays d’origine. 

Cependant, on peut se question-
ner sur le fait que ces travailleuses et 
travailleurs doivent passer par un pro-
gramme visant à combler des besoins 
de main-d’œuvre dit « temporaires » 
alors qu’il s’agit en réalité de besoins 

récurrents qui affectent le secteur de 
l’agriculture depuis des décennies.  Ef-
fectivement, on ne permet pratiquement 
jamais à ces travailleuses et travailleurs 
d’accéder à la résidence permanente.  
Pour pouvoir continuer à travailler au 
Québec, ils doivent repasser par le pro-
gramme année après année, ce qui les 
mène généralement à travailler dix mois 
sur douze au Québec.  Ils retournent 
dans leur pays pour une période d’en-
viron deux mois par année, le seul mo-
ment où ils peuvent voir leur famille et  
leurs proches. 

Soulignons aussi que les conditions 
de travail que les travailleuses et tra-
vailleurs étrangers temporaires trouvent 
au Québec sont loin d’être roses.  Le 
programme qui leur permet de travail-
ler sur les fermes et dans les usines du 
Québec ne leur permet de travailler que 
pour un seul employeur.  Ce permis de 
travail fermé les place dans une position 
de dépendance et de vulnérabilité ab-
solue face à leur employeur, en plus de 

une forme d’esclavage 
moderne  

Travailleuses et travailleurs étrangers temporaires
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restreindre les possibilités de défendre 
leurs droits.  Trop souvent, ces travail-
leuses et travailleurs sont astreints à une 
exploitation écrasante et sont victimes 
de nombreux abus. 
Les droits de ces travai l leuses 
et travail leurs : en théorie et en 
pratique 

En théor ie,  les  t ravai l leuses et 
travailleurs étrangers temporaires dis-
posent des mêmes droits et obligations 
que toute personne qui travaille au Qué-
bec.  Les impôts sont prélevés sur leur 
paie, tout comme les cotisations obliga-
toires au régime d’assurance chômage 
et d’assurance parentale, même s’ils ne 
peuvent habituellement pas, en réalité, 
bénéficier de ces régimes. 

Les mêmes lois s’appliquent à eux 
ainsi qu’aux autres t ravailleuses et 
travailleurs, que ce soit la Loi sur les 
normes du travail,  ce qui inclut le 
salaire minimum, la Loi sur la santé 
et la sécurité du travail, la Loi sur les 

accidents du travail et les maladies pro-
fessionnelles, etc.  En cas d’accident ou 
de maladie du travail, ils peuvent donc 
être indemnisés par la CNÉSST.  

Notons que les t ravai l leuses et 
travailleurs étrangers temporaires de 
l’agriculture n’ont légalement pas le 
droit de se syndiquer.  Mentionnons 
aussi qu’une exemption existe dans 
la Loi sur les normes du travail qui 
concerne le travail agricole effectué 
en temps supplémentaire, qui n’a pas à 
être payé à un taux plus élevé.  Chaque 
heure travaillée sur une ferme est donc 
payée au même tarif, soit habituelle-
ment le salaire minimum, que ce soit la 
première, la quarante et unième ou la 
centième heure de la semaine. 

En pratique, ces t ravailleuses et 
travailleurs font face à de nombreux 
obstacles pour exercer leurs droits.  
Mentionnons la barrière de la langue, 
la méconnaissance de leurs droits et 
des lois en vigueur au Québec, les 
difficultés pour contacter les autorités 

et déposer une plainte alors qu’ils sont 
logés par l’employeur et isolés de la 
population générale. 

Mais le principal problème réside 
certainement dans le système des per-
mis de travail fermés, qui est un fonde-
ment du programme qui concerne les 
travailleuses et travailleurs étrangers 
temporaires.  En cas de congédiement, 
impossible pour eux d’aller travailler 
ailleurs.  En fait, comme leur permis de 
séjour est lié à leur permis de travail, 
la perte d’emploi les mène directement 
à l’expulsion.  Face à cette possibilité, 
bien des travailleuses et travailleurs 
hésitent à exercer quelque droit que ce 
soit et, par crainte de représailles, ils 
préfèrent se taire et subir les abus. 

Notons qu’une travailleuse ou un 
travailleur étranger victime de violence 
ou d’extorsion peut faire une demande 
exceptionnelle pour que son permis 
fermé devienne un permis ouvert lui 
permettant de changer d’employeur.  Il y 
a toutefois plusieurs critères à respecter 
pour être reconnu comme une travail-
leuse ou un travailleur « vulnérable ».  
Ces demandes sont donc assez rares.  
S’il est accordé, un tel permis ouvert 
n’est valide que pour un an. 
Une enquête de l’ONU dénonce 
une forme d’esclavage moderne 

Quiconque s’intéresse aux condi-
tions de travail réelles de ces travail-
leuses et travailleurs est frappé par 
l’intensité de leur exploitation et par les 
condit ions de t ravail inacceptables 
qu’on leur impose.  Certains employeurs 
n’hésitent pas à les payer sous le salaire 
minimum ou à ne leur verser un salaire 
que pour une partie de leurs heures de 
travail.  On leur impose des conditions 
de travail souvent pénibles, qui peuvent 
impliquer des journées de 10, 12 ou 16 
heures de dur travail physique, 6 ou 7 
jours par semaine.  Il arrive souvent que 
des employeurs ne rémunèrent pas Ü
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Üles salariés au taux prévu pour les heures supplémentaires, 
même quand il ne s’agit pas de travail agricole, ce qui  
est illégal. 

Même s’ils ne sont pas toujours déclarés, les accidents 
du travail sont fréquents.  Les témoignages abondent sur des 
situations d’abus qui font frémir et de cas qui s’apparentent 
à de la traite humaine, quand certains employeurs n’hésitent 
pas à « louer » leurs travailleuses et leurs travailleurs, au 
mépris de la loi.  Des cas de violence d’employeurs envers 
des travailleuses ou des travailleurs ont aussi été rapportés et, 
dans certains cas, ont conduit à des condamnations. 

Le problème est tel qu’un rapporteur spécial des Nations 
Unies, Tomoya Obokata, qui a mené une enquête sur les condi-
tions de travail et de logement des travailleuses et travailleurs 
en août et septembre 2023, a été « perturbé » par ce qu’il a 
qualifié de « terreau pour des formes d’esclavage moderne ».  
Son rapport mentionne les « heures de travail excessives », 
les « faibles salaires », les « heures supplémentaires non 
rémunérées » et des situations impliquant du « harcèlement 
sexuel, de l’intimidation et de la violence ». 

Le rapport dénonce aussi les conditions de logement de ces 
travailleuses et travailleurs, parfois entassés dans des instal-
lations insalubres.  Au cœur de ce système, le rapporteur de 
l’ONU pointe du doigt le mécanisme des permis fermés qui 
enchaîne les travailleuses et travailleurs à leur employeur et 
perpétue ces conditions.  Son rapport confirme en effet que ce 
système des permis de travail fermés les empêche de dénoncer 
les abus à cause de la crainte d’expulsion.  Pour conserver leur 
emploi et leur droit de séjour pendant la durée de leur contrat, 
et pour avoir une chance d’être rappelés l’année suivante, les 
travailleuses et travailleurs doivent tout endurer. 

Le rapporteur de l’ONU dénonce aussi l’impossibilité 
pour ces travailleuses et travailleurs d’accéder à la résidence 
permanente, ce qui leur assurerait une protection et une sé-
curité minimale.  Mais comme travailleuses et travailleurs 
non-qualif iés, il leur est quasiment impossible d’accéder 
à l’immigration régulière.  Le niveau exigé de maîtrise du 
français est également un obstacle quasi-insurmontable pour 
ces travailleuses et travailleurs.  Ils sont ainsi maintenus dans 
une sous-classe de travailleurs qu’on peut aisément exploiter 
et dont on peut abuser. 

N’ayant jamais accès à la résidence permanente, les tra-
vailleuses et travailleurs ne disposent d’aucune possibilité 
d’améliorer leur condition et ne peuvent sortir de la catégorie 
dans laquelle ils sont enfermés, même pour celles et ceux qui 
travaillent au Québec par le biais de ce programme depuis 
10, 15 ou 20 ans.  Ils ne peuvent pas non plus faire venir les 
membres de leur famille au Québec et restent donc privés 
de leurs enfants et de leur conjoint ou conjointe pendant la 
majeure partie de l’année. 
Mettre f in au régime des permis de travail fermés 

Face aux témoignages qui se multiplient au sujet de si-
tuations d’abus, dont de nombreux cas médiatisés au cours 

des derniers mois, de plus en plus de voix se font entendre 
pour demander qu’on mette fin au système des permis de 
travail fermés.  Outre les groupes de défense des droits des 
travailleuses et travailleurs, les quatre centrales syndicales 
ont fait entendre cette revendication à la ministre Christine 
Fréchette, lors de consultations publiques sur la planification 
de l’immigration, en septembre dernier. 

Il est de plus en plus évident que le système des permis 
fermés crée une relation de servitude qui facilite les pires 
abus de la part des employeurs.  Le problème n’est pas qu’une 
question de « bons » et de « mauvais » employeurs, même si 
certains employeurs crapuleux n’hésitent pas à pousser les 
abus plus loin que d’autres.  C’est le système en entier qui crée 
une « sous-classe de travailleurs non libres » qui est dénoncé. 

Offrir aux travailleuses et travailleurs la liberté de tra-
vailler pour un autre employeur leur permettrait de changer 
d’emploi en cas d’abus ou d’exercer des recours sans ris-
quer l’expulsion immédiate.  Des alternatives sont pourtant 
possibles, que ce soit en accordant des permis de travail 
sectoriels ou liés à une région, des permis de travail tempo-
raires mais ouverts ou encore, en facilitant leur accès à la  
résidence permanente. 

En parallèle à ces revendications, un recours juridique 
a été déposé à la Cour supérieure du Québec en septembre 
dernier, contre le gouvernement fédéral, dans le but de faire 
déclarer que les permis fermés contreviennent à la Charte des 
droits et libertés.  Mais sachant que cette procédure pourrait 
traîner durant des années devant les tribunaux, souhaitons 
que les gouvernements n’attendent pas si longtemps et qu’ils 
mettent fin, dès que possible, à ce système des permis de 
travail fermés.
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Du côté de la

E n catimini, la CNÉSST mettait en place cet été un 
nouveau service de conciliation à la révision adminis-
trative, visant à conclure des litiges par le biais d’une 
entente plutôt que par une décision.  Une telle négo-

ciation survenant tôt dans le dossier, alors que la plupart 
des travailleuses et travailleurs ne sont pas représentés, 
pourrait être préjudiciable à bien des victimes de lésions 
professionnelles.

Ce nouveau service d’« Accompagnement pour la conclu-
sion d’une entente volontaire » a été annoncé officiellement sur 
le site Internet de la Commission.  Il concernait spécifiquement 
les litiges portant sur des emplois convenables ou des retours au 
travail.  À partir de la mise en place de ce service, en recevant 
une demande de révision portant sur une de ces questions, la 
CNÉSST proposait aux parties de tenter de conclure une entente 
avant que le recours ne soit traité en révision.  Si la travailleuse 
ou le travailleur et l’employeur donnaient leur accord, une 
« facilitatrice » ou un « facilitateur », à l’emploi de la CNÉSST, 
organisait des négociations dans le but d’arriver à une entente.

Cette négociation impliquait trois parties : outre la tra-
vailleuse ou le travailleur et l’employeur, la CNÉSST y était 
représentée pour y prendre part.  Rappelons que la facilitatrice 
ou le facilitateur, qui coordonne la conciliation, est aussi à 
l’emploi de la Commission.

Les ententes conclues devaient être formalisées par une 
transaction en vertu du Code civil pouvant prévoir des désis-
tements ou modifier une décision en litige.  Dans ce dernier 
cas, la CNÉSST ne rendrait pas de nouvelle décision : la partie 
de la transaction prévoyant une issue différente remplacerait 
simplement la décision initiale.  En cas de refus ou d’échec 
de la conciliation, la demande de révision serait traitée par la 
révision administrative comme le prévoit la loi.

Même si ce nouveau processus ne s’appliquait qu’aux litiges 
concernant un emploi convenable ou un retour au travail, une 
fois les négociations entamées, il restait possible de s’entendre 
sur d’autres questions et de régler ainsi le sort de plusieurs 
autres litiges par une transaction.
De nombreuses inquiétudes

Ce nouveau processus a soulevé, dès son annonce, de 
nombreuses inquiétudes, assez pour que l’uttam le dénonce 
et revendique son retrait.  Plusieurs organisations syndicales 
partageaient d’ailleurs nos préoccupations et critiquaient le 

nouveau service.  Nous avons aussi recommandé aux travail-
leuses et aux travailleurs de ne pas y recourir au moment où 
les facilitatrices et facilitateurs le proposaient.

D’abord, un tel service de conciliation est dénué de fonde-
ment légal.  En effet, aucun article de la Loi sur les accidents 
du travail et les maladies professionnelles n’habilite la CNÉSST 
à mettre sur pied un service de conciliation en révision ni ne 
prévoit qu’une décision initiale de la Commission puisse être 
remplacée par une transaction négociée.  C’est bien différent de 
la conciliation qui a lieu au Tribunal, qui est prévue et encadrée 
par la Loi instituant le Tribunal administratif du travail.

La majorité des travailleuses et travailleurs ne sont aussi 
pas représentés à l’étape de la révision administrative.  Une 
éventuelle transaction peut donc avoir des impacts graves et 
importants sur leurs droits, sans que personne ne leur en ex-
plique toutes les conséquences.  Beaucoup de travailleuses et 
de travailleurs risquent ainsi d’être piégés par une négociation 
menant à une perte de droits importants.

L’ensemble du processus souffrait aussi d’un immense 
problème de partialité, puisque les facilitatrices et facilitateurs 
agissant comme des conciliateurs ne sont nullement neutres, 
étant à l’emploi de la CNÉSST, une partie faisant valoir ses 
demandes et intérêts lors d’une négociation.

Enfin, malgré des prétentions de la CNÉSST, rien ne 
garantissait la confidentialité des négociations vu l’absence 
d’encadrement légal du processus.  Ainsi, rien n’empêcherait 
un employeur de contraindre une facilitatrice ou un facilitateur 
à témoigner devant le Tribunal de ce qu’il a entendu en négo-
ciation, ce qui serait impossible à faire avec une conciliatrice 
ou un conciliateur du TAT.

Pour toutes ces raisons, l’uttam a écrit, le 26 octobre dernier, 
une lettre à Louise Otis, présidente du Conseil d’administration 
de la CNÉSST, pour demander le retrait de ce nouveau « ser-
vice ».  Madame Otis semble avoir trouvé que nos critiques 
étaient valables puisque notre intervention a mené à la sus-
pension du nouveau service, en attendant que la Commission 
revoit ses façons de faire.

On peut se réjouir de ce retrait temporaire, mais nous devons 
demeurer vigilants parce qu’on sait que plusieurs fonctionnaires 
de la CNÉSST souhaitent ramener ce nouveau service de conci-
liation en révision.  C’est donc un dossier à suivre…
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Un service de conciliation en révision 
administrative dont il  faut se méfier 
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  La loi simplifiée

raison valable, omet ou refuse de se soumettre à un examen 
médical prévu par la Loi1. 

Elle vous informe que le versement de l’indemnité re-
prendra quand votre défaut se sera résorbé, soit lorsque 
vous vous serez présenté au prochain rendez-vous médical 
auquel l’employeur vous convoquera.  Vous recevez ensuite 
la décision qui confirme la suspension de votre indemnité 
de remplacement du revenu à partir du 6 septembre 2023.  
Vous vous empressez d’en demander la révision. 

Les jours passent et vous recevez une nouvelle convo-
cation pour un examen médical, le 5 octobre 2023.  Vous 
vous assurez d’avoir indiqué la bonne date à votre agenda 
après une vérification rigoureuse!  Le 5 octobre, vous vous 
présentez au rendez-vous et êtes examiné par le médecin 
de l’employeur.  Vous appelez votre agente de la CNÉSST 
pour l’informer que vous avez respecté la convocation et que 
l’examen médical a eu lieu.  Elle confirme qu’elle reprend le 
versement de votre indemnité de remplacement du revenu.  
Vous avez passé le dernier mois sans aucun revenu!  Vous 
demandez si votre indemnité sera rétablie rétroactivement, 
mais l’agente refuse de procéder de cette façon.  L’indemnité 
de remplacement du revenu n’est donc reprise qu’à partir du 
5 octobre 2023. 

Vous recevez ensuite la décision de la révision admi-
nistrative qui confirme la décision initiale de suspension 
de votre indemnité.  Vous la contestez devant le Tribunal 
administratif du travail.  Vous avez bien fait!  Au Tribunal, 
vous aurez l’occasion d’argumenter que vous aviez une raison 
valable d’avoir manqué le rendez-vous avec le médecin de 
l’employeur, puisque vous avez commis une erreur de bonne 
foi en notant une mauvaise date à votre agenda.  Si le Tribunal 
accueille votre demande, il pourrait annuler la suspension de 
votre indemnité et vous pourriez recevoir l’indemnité pour 
le mois où elle a été suspendue. 

Un autre argument peut aussi être invoqué au Tribunal.  
En effet, l’article 143 LATMP prévoit que la « Commission 
peut verser une indemnité rétroactivement à la date où elle a 
réduit ou suspendu le paiement lorsque le motif qui a justifié 
sa décision n’existe plus ».  Cela signifie que même si vous 

Me Andrée Bourbeau 

Le droit au versement rétroactif 
d’une indemnité suspendue - 

l’article 143 LatmP, une disposition 
négligée par la CNÉSST 

M ise en situation : vous avez 
subi un accident du travail 
pour lequel vous recevez 
une indemnité de rempla-

cement du revenu alors que votre 
médecin vous maintient en arrêt du 

travail et prescrit des traite-
ments.  Vous suivez à la lettre 
ses recommandations et restez 

en contact étroit avec la CNÉSST 
dans le suivi de votre dossier.  
Vous faites tout ce que vous pou-
vez pour améliorer votre santé 

et retournez rapidement au travail.  
Vous recevez une lettre de votre em-

ployeur, qui vous convoque à un examen 
médical chez son médecin désigné.  Vous notez 
soigneusement ce rendez-vous dans votre agenda 

au 6 septembre 2023, à 14h00. 
Le 6 septembre à 9h00, votre agente d’indemnisation 

de la CNÉSST vous appelle : votre employeur vous avait 
convoqué à un rendez-vous médical le 5 septembre à 14h00 

et vous ne vous y êtes pas présenté!  Vous constatez 
en effet que vous n’aviez pas inscrit la bonne 

date à votre agenda.  C’est le premier 
rendez-vous que vous manquez depuis 
le début de votre lésion. 

L’agente vous explique que votre em-
ployeur a demandé la suspension 

de vot re indemnité de rem-
placement du revenu puisque 

vous avez omis de vous présenter 
au rendez-vous avec son médecin.  
Elle applique donc l’article 142 de 
la Loi sur les accidents du travail 

et  les maladies professionnelles 
(LATMP) et suspend le paiement de votre 

indemnité de remplacement du revenu.  Cet 
article le permet lorsqu’un travailleur, sans 
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n’aviez pas de raison valable d’avoir omis de vous présenter 
au rendez-vous médical, lorsque la situation est corrigée, par 
exemple en vous présentant à la prochaine rencontre médi-
cale prévue par votre employeur, l’agente de la CNÉSST a 
le pouvoir de vous payer votre indemnité de remplacement 
du revenu pour la période où elle a été suspendue. 

Malheureusement, cet ar ticle est peu appliqué par la 
CNÉSST, ce qu’a déploré à plus d’une occasion le Tribunal 
administratif du travail. 

Le Tribunal rappelle que le pouvoir de la CNÉSST de 
suspendre une indemnité en vertu de l’article 142 LATMP 
n’en est pas un de coercition envers les victimes de lésions 
professionnelles, mais vise plutôt à les inciter à se conformer 
à leurs obligations.  Ce n’est que le versement de l’indemni-
té qui est suspendu et non le droit de recevoir l’indemnité.  
En conséquence, la CNÉSST devrait systématique rétablir 
l’indemnité, sauf dans des cas exceptionnels, comme lorsque 
la mauvaise foi ou une négligence importante du travailleur 
est établie. 

Les propos du juge administratif Michel Letreiz dans la 
décision Decoste et Construction Gaballero, 2017 QCTAT 
2749 sont éloquents et résument bien ce courant jurispru-
dentiel : 

« [40] Les dispositions prévues à l’article 143 de la loi 
prévoient expressément qu’il est possible pour la Commission 
de verser une indemnité rétroactivement à la date où elle a 
suspendu le paiement d’une indemnité, et ce, dès que le motif 
qui avait justifié ladite suspension n’existe plus. 

[41] Malheureusement, il apper t que la Commission 
n’applique à peu près jamais ces dernières dispositions de la 
loi puisqu’elle semble considérer que l’article 142 constitue 
une disposition de nature punitive plutôt qu’incitative et que 
celle-ci a pour but de lui permettre de faire des économies 
en privant les travailleurs accidentés des indemnités aux-
quelles ils ont droit. 

[42] Le soussigné se permet encore une fois de rappeler 
que l’article 142 de la loi prévoit que la Commission peut 
réduire ou suspendre le paiement d’une indemnité, mais qu’il 
ne s’agit pas d’une suppression du droit à ladite indemnité. 
En conséquence, le soussigné croit que la règle générale 
devrait être d’appliquer les dispositions prévues à l’article 
143 de la loi dès que le motif de suspension n’existe plus ». 

Les juges administratifs du Tribunal partagent généra-
lement cette interprétation de l’article 143 LATMP, il faut 
cependant en faire la demande. 

 

Certaines décisions considèrent 
que la CNÉSST rend une déci-
sion implicite en refusant de rétablir l’indemnité 
de remplacement du revenu de façon rétroactive2 
et qu’il est possible d’en demander la révision 
même si la décision suspendant l’indemnité n’a pas 
été contestée dans le délai.  D’autres décisions estiment 
en revanche que l’intérêt de contester naît lors de la 
suspension de l’indemnité3. 

En conséquence, il est essentiel de contester 
la décision suspendant l’indemnité de rem-
placement du revenu dans les délais 
pour faire valoir de façon effective 
votre droit au versement rétroactif 
de l’indemnité suspendue, en applica-
tion de l’article 143 LATMP, et ce, 
même si la CNÉSST était initia-
lement justif iée de procéder à  
la suspension.

Références
1Plusieurs autres situations prévues par l’article 142 LATMP 
permettent la suspension d’une indemnité telles que : entraver ou 
refuser de se présenter à un examen médical, refuser un traitement 
(sauf une chirurgie), ne pas participer à une mesure de réadapta-
tion, ne pas exécuter l’assignation temporaire du travail autorisée 
par le médecin qui a charge, ne pas fournir les renseignements 
demandés par la CNÉSST. 
2Motamedy et Banque Royale du Canada, 2017 QCTAT 5671. 
3Raymond et CSSS Pierre-de-Saurel (Hotel-Dieu Sorel), 2018 
QCTAT 5960. 



16 �  Journal de l'uttam

Décision récente

Une solution inacceptable aux délais du BEM!

E n décembre 2019, la travailleuse, assembleuse à l’usine 
Paccar, chute dans le stationnement de l’employeur. 
La CNÉSST accepte sa réclamation, notamment, pour 
entorse cervicale et traumatisme craniocérébral léger. 

En juillet 2020, son médecin traitant pose un diagnostic 
de dépression majeure, accepté par la CNÉSST, mais aussitôt 
contesté par l’employeur. Le rapport du médecin désigné de 
l’employeur contredisant l’opinion de son médecin traitant, 
l’employeur demande, en juin 2021, que la travailleuse soit 
évaluée par un psychiatre du Bureau d’évaluation médicale 
(BÉM). En juillet 2021, compte tenu de l’absence d’un avis 
du BÉM dans les 30 jours de la transmission du dossier au 
BÉM et que le délai d’attente pour voir un psychiatre peut 
être d’un an à deux ans, l’employeur demande à la CNÉSST 
d’appliquer le 3e alinéa de l’article 224.1 Latmp et donc d’être 
liée par le rapport du professionnel qu’elle peut désigner. 

Pour la CNÉSST, le délai de 30 jours de l’article 222 Lat-
mp, auquel réfère l’article 224.1 Latmp, débute non pas à la 
date où la Commission transmet sa demande au BÉM, mais 
plutôt à partir du moment où le BÉM transmet le dossier au 
médecin examinateur. S’agissant d’un pouvoir discrétion-
naire, la CNÉSST refuse la demande de l’employeur, qui 
conteste cette décision au Tribunal. 
La décision du Tribunal

Dans sa décision, le Tribunal insiste d’abord sur le fait 
que le terme peut, étant un pouvoir discrétionnaire, ne doit 
pas être exercé de façon arbitraire, injuste ou déraisonnable. 
La CNÉSST s’étant dotée d’une politique ayant pour objectif 
de favoriser une application uniforme de ses décisions, autant 
en matière psychologique, doit donc s’y conformer. 

En l’espèce, comme le BÉM tarde à désigner un médecin 
psychiatre, faute de disponibilité, attendre qu’il désigne un 
membre pour rendre un avis a pour effet de mettre en veil-
leuse le traitement de la contestation, ce qui ne respecte pas 
l’esprit de la loi qui commande de procéder avec efficacité et 
célérité, les parties n’ayant aucun intérêt à ce que la procé-
dure stagne. Le BÉM étant dans l’impossibilité de désigner 
un psychiatre dans un délai raisonnable, le silence de la loi 
à cet égard ainsi que son application littérale génèrent un ● 
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résultat incohérent pour le Tribunal, soit que la procédure 
d’évaluation médicale ne puisse aboutir, résultat non souhai-
té par le législateur.  La travailleuse n’étant pas, non plus, 
brimée dans ses droits en ce qu’elle conserve son droit de 
contester au Tribunal la décision rendue par la CNÉSST. 

Le Tribunal conclut donc que la CNÉSST se doit de 
désigner un professionnel de la santé en application du 3e 
alinéa de l’article 224.1 Latmp, compte tenu de l’impossi-
bilité pour le BÉM de désigner un médecin psychiatre dans 
un délai raisonnable. 
Analyse critique

Aux dires du Tribunal, en rendant une décision en vertu 
de l’article 224.1 Latmp, la CNÉSST respecterait l’esprit 
de la loi, de manière analogue à une décision rendue par 
le BEM, car elle permet aux parties de la contester et ainsi 
faire valoir leur point de vue devant le Tribunal. Affirmation 
plutôt déconcertante, quand on sait que le BÉM – entité qui 
se doit d’être neutre et impartiale – intervient en cas de di-
vergence d’opinions médicales entre le médecin qui a charge 
du travailleur et le médecin désigné par l’employeur ou par 
la CNÉSST. Le médecin désigné, parti pris, en l’occurrence 
de la CNÉSST, engage systématiquement une contestation 
au Tribunal. 

D’ailleurs, si l’attente occasionnée par la nomination d’un 
médecin spécialiste « bloque » la contestation, à quel intérêt 
réfère-t-on vraiment à vouloir tant éviter la stagnation, sinon 
celui de l’employeur? Et quoi dire des conclusions liantes 
du professionnel de la santé désigné par la CNÉSST, qui ont 
comme conséquences pour les travailleuses et les travail-
leurs d’attendre une décision finale du Tribunal pour faire 
rétablir leurs droits? Concevoir qu’ils soient privés de soins 
et d’indemnités, alors qu’ils devraient normalement y avoir 
droit respecte-t-il mieux l’esprit de la loi? Une loi à caractère 
sociale, d’interprétation souple, nuancée et respectueuse de 
l’objectif visé par la mise en place du régime d’indemnité de 
remplacement du revenu : une loi réparatrice. 

La seule façon d’y parvenir serait non pas de retenir la règle 
de la prédominance de l’opinion du professionnel de la santé 
qui a charge seulement en cas d’absence d’un avis du BÉM, 
par manque de professionnels spécialisés, et donc d’appliquer 
l’article 224.1 Latmp en cas d’exception, mais en tout temps! 
Les nombreux problèmes relatifs aux BÉM pourraient si fa-
cilement disparaitre par l’instauration du rôle prépondérant 
du médecin traitant et donc par l’abolition de ce bureau!
Paccar Canada (Usine de Ste-Thérèse) et Leblanc, 2023 QCTAT 3989.
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L a  Loi sur les accidents du 
travail et les maladies profes-
sionnelles prévoit une procé-
dure d’évaluation médicale. 

Cette procédure accorde un statut 
prédominant à l’avis du médecin 
qui a charge de la travailleuse ou 
du travailleur :  la CNÉSST et l’em-
ployeur sont, en principe, liés par 
les conclusions du médecin traitant 
quant au diagnostic, la période de 
consol idat ion, les soins et traite -
ments, l’atteinte permanente et les 
limitations fonctionnelles.  

L a  L oi  p e r me t  t ou t e fo i s  à  l a 
CNÉSST et l’employeur de déclencher 
la procédure d’évaluation médicale en 
demandant à un médecin désigné de leur 
choix d’examiner la travailleuse ou le 
travailleur, chaque fois qu’un rapport 
médical est complété par le médecin 
traitant. Si le rapport médical de ce 
médecin désigné infirme les conclu-
sions du médecin qui a charge, les 
avis divergents sont soumis au Bureau 
d’évaluation médicale (BÉM). Le mé-
decin du BÉM, à la suite d’un examen 
médical, souvent dénoncé comme étant 
bâclé1 , doit rendre un avis motivé par 
écrit qui lie la CNÉSST. 

C’est à cette étape que l’opinion du 
médecin traitant s’efface complètement et 
que les travailleuses et travailleurs sont 
souvent consolidés sans séquelles. Conso-
lidés par des médecins membres du BÉM 
– petit clan de médecins privilégiés – qui, 
supposément neutres, agissaient souvent 
auparavant comme médecin expert pour 
la CNÉSST et les employeurs2 … 

Le bureau d’évaluation médicale :  
l’abolition comme réparation!

Enjeu majeur du régime d’indem-
nisation des lésions professionnelles, 
la procédure d’évaluation médicale est 
donc l’outil privilégié de la CNÉSST 
et des employeurs pour gérer les coûts 
du régime et ainsi maintenir le contrôle 
au détriment des victimes. Pourquoi? 
Parce qu’une lésion miraculeusement 
guérie par le BÉM a le grand avantage 
de ne plus générer de coûts en indem-
nité de remplacement du revenu, mais 
aussi en frais d’assistance médicale, 
de réadaptation et d’indemnité pour 
atteinte permanente. 

Il devient donc plus avantageux 
de payer grassement les médecins du 
BÉM que de réparer légit iment les 
lésions professionnelles et ses consé-
quences. Par conséquent, les victimes 
d’accidents ou de maladies du travail, 
souvent aux prises avec une condition 
de santé et financière précaires, doivent 
alors se battre jusqu’au Tribunal contre 
un système arbitraire pour convaincre 
le juge de respecter l’opinion du mé-
decin traitant et donc de renverser les 
avis du BÉM qui, dans 75 % des cas, 
confirment les décisions des médecins 
désignés3 . 

Un système qui  cont r ibue,  im -
manquablement, à aggraver les souf-
frances physiques (fin de traitements 
prescr its/retours au t ravail  préma-
turés, etc.) et même engendrer des 
lésions  psych iques  dues  au s t ress 
subi  e t  au x  abus  du  sys tème.  Un 
système qui, par le fait même, contri-
bue inévitablement à judiciariser le  
régime d’indemnisation.

Depuis toujours, l’uttam dénonce ce 
mécanisme d’évaluation médicale aber-
rant. Un mécanisme dénoncé dès 1994 
par les membres d’un comité d’experts 
formé par la CSST (devenue CNÉSST) 
pour t raiter de la déjudiciarisation, 
qui ne recommandait r ien de moins 
que l’abolition du BÉM et le maintien 
du rôle essentiel du médecin traitant. 
Même l’ancien ministre du Travail de 
l’époque, Mathias Rioux, admis en 
2008 sur les ondes de Radio-Canada 
son erreur d’avoir refusé d’appliquer la 
recommandation du comité d’experts, 
affirmant du même coup que les tra-
vailleuses et travailleurs sont les grands 
perdants de ce système! 

Aujourd’hui, plus de 30 ans plus 
tard, les victimes de lésions profes-
sionnelles ont encore à subir cet te 
procédure machiavélique, alors di-
sons OUI au retrait des pouvoirs de 
contestation des employeurs et de la 
CNÉSST en matière médicale et sur-
tout à l’abolition du BÉM pour une  
VÉRITABLE réparation!

Références
1 Assemblée des travailleurs et travailleuses 
accidenté-e-s du Québec, Pour un nouveau 
processus d’évaluation médicale en matière 
d’accidents et de maladies du travail, 
Mémoire présenté à la Commission de 
l’économie et du travail dans le cadre des 
consultations particulières sur le Rapport 
d’évaluation du Bureau d’évaluation 
médicale, février 2006, p. 24-25.
2 Ibid., p. 25-30.
3 Ibid., p. 23.
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A près des mois de discussions 
et de négociations au comité 
règlementaire chargé de défi-
nir les grandes lignes du futur 

règlement sur les mécanismes de pré-
vention, et après bien des pressions 
et mobilisations, les représentants 
syndicaux et patronaux du CA de la 
CNÉSST sont f inalement parvenus 
à une entente, entérinée par un vote 
unanime le 21 septembre dernier.

Rappelons que depuis avril 2022, 
toutes les entreprises dont un établis-
sement compte au moins 20 salariés 
doivent avoir mis en place des comi-
tés paritaires de santé et de sécurité 
du travail (CSS) et avoir permis aux 
travailleuses et travailleurs d’élire un 
représentant à la santé et la sécurité 
du travail (RSS).  En pratique, la mau-
vaise volonté et la résistance de bien 

D epuis 1997, le Régime de rentes 
du Québec (RRQ) applique 
une pénalité à la retraite aux 
personnes qui touchent une 

rente d’invalidité.  En vertu de cette 
disposition inscrite à la Loi sur le 
régime de rentes du Québec, la rente 
de retraite des personnes ayant tou-
ché une rente d’invalidité est réduite 
d’une portion pouvant actuellement 
atteindre 24 % de la rente.

Dans un avis publié en 2017, la 
Commission des droits de la personne 
et de la jeunesse (CDPDJ) avait conclu 
qu’une telle pénalité était discrimina-
toire.  Le 28 juillet dernier, un juge-

Entente au CA de la CNÉSST sur les mécanismes de prévention

des employeurs rendent inopérantes 
ces dispositions dans bien des milieux 
de travail, particulièrement dans les 
milieux non-syndiqués.  Ce « régime 
intérimaire » prévoit, en outre, des 
temps de libération trop limités pour 
réaliser une prévention efficace. 

En ver tu de l’entente intervenue 
au CA, les représentants en santé et 
sécurité du travail (RSS) se verront at-
tribuer un temps de libération variable 
selon le niveau de risque dans lequel 
est classé leur milieu de travail.  Seuls 
les milieux les plus à risque bénéfi-
cieront du temps de libération prévu 
initialement par la Loi sur la santé et 
la sécurité du travail (LSST).  

Les milieux les moins à risque ne 
bénéficieront que de 25 % de ce temps, 
comme dans l’actuel « régime intéri-

maire ».  Les autres milieux de travail 
se retrouveront entre les deux.

Ce compromis implique évidem-
ment des concessions des organisations 
syndicales qui revendiquaient les temps 
de libération prévus par la LSST pour 
tous les milieux de travail.  Le futur 
doit maintenant êt re rédigé en vue 
d’une publication dans la Gazette off i-
cielle, probablement au début de 2024.  

Espérons qu’il permet t ra réelle-
ment d’améliorer la prévention des 
accidents et maladies du travail dans 
tous les milieux.  Souhaitons aussi que 
cette entente au CA n’en préfigure pas 
une autre sur un futur règlement qui 
restreindrait, cette fois, les droits des 
victimes à une pleine réparation de leur 
lésion professionnelle.

ment du TAQ en arrivait à la même 
conclusion.

Plutôt que d’abolir cette disposi-
tion discriminatoire qui appauvrit à 
la retraite les personnes ayant eu la 
malchance d’être devenues invalides à 
la suite d’un coup dur de la vie, comme 
il aurait été logique de le faire après la 
décision du TAQ, le gouvernement de la 
CAQ a plutôt choisi de porter ce juge-
ment en appel.  Une coalition de groupes 
de défense de droits appuyée par tous 
les par t is d’opposit ion dénonce cet 
appel et demande au gouvernement de 
l’abandonner pour plutôt mettre fin à la 
discrimination des personnes invalides.

Discrimination des invalides à la retraite : le gouvernement porte une décision du TAQ en appel

L’uttam, qui revendique depuis des 
années l’abolition de cette disposition 
injuste, encourage ses membres à signer 
la pétition qu’on retrouve sur le site de 
l’Assemblée nationale en appui à cette 
revendication.  

On trouve la pétition à l’adresse 
suivante : 
ht t ps: //w w w.assnat .qc.ca /f r /expr i-
mez-vo t r e - op i n ion /p e t i t ion / Pe t i -
tion-10509/index.html 
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mot caché
Trouvez le mot de «neuf» lettres

Les lignes sur la casquette; le pouce de la main à gauche; le bout de la manche du 
manteau à droite; la pelle à droite est déformée; le bout de la pioche; le manche de la 
pelle à gauche; le sol ombragé près de la moppe. 

Solution:

Le jeu des erreurs
Trouvez les 7 erreurs

T E M P O R A I R E
P E R M I S A B U S
R E T I O L P X E E
T R A V A I L E T Q
S S E I O L C R I A
S E M R E F A L O M
E U N O E N L S R T
N A V A G S O G D T
C T N E M E I A P A
E T R E B I L M E R

A 
Abus 

C 
CNÉSST 

D 
Droit 

E 
Étranger 
Exploiter 

F 
Fermes 

L 
Liber té 
Loi (x2) 

M 
Misère 

O 
ONU 

P 
Paiement 
Permis 

R 
RATTMAQ 

S 
Salaire 

T 
Temporaire 
Travail 

EsclavageSolution:

● 
a

u 
je

u 
!
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À  l ' a g e n d a

  Mobil isation intersyndicale et 

 populaire tenue le 6 octobre 2023  
pour dénoncer les deux ans  
de l’entrée en vigueur de la  

« modernisation » du régime  
de santé et sécurité du travail.

Veuillez noter que les bureaux  de l’uttam seront fermés  du 25 décembre 2023  au 5 janvier 2024  
inclusivement  

 !


